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Billet : 100$ (Incluant 2 laissez-passer semaine Expo & 2 laissez-

passer journée Auto-Fest - Valeur de 80$) 
 

 
1er prix : 10,000$ Comptant 
2e prix : Bon d’achat valeur 3,000$ - Rona Lévesque 
3e prix : Bon d’achat valeur 1,000$ - Location G.D.B. inc. 
4e prix : 500$ Comptant 
5e prix  au 10e prix : 250$ Comptant 

 

 

 

J.A. Beaudoin Construction Ltée 
Excavation générale - Transport 
(Gravier - Sable - Pierre - Terre) - 
Terrassement - Démo-lition - Lac 
artificiel - Champ d’épuration 
Bedford (450) 248-2850 
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DIRECTEURS 
 

Gilles Santerre Marie-Ève Rousselle  
Mario Paquette  Michel St-Louis 
Sylvie Messier Pierrette Pelletier 
Béat Jaquet Richard Grimard 
Claude Krans Ruth Robinson 
Tony Beugger 

 
ADMINISTRATION 

 

PRÉSIDENT Gilles Santerre 
VICE-PRÉSIDENT Mario Paquette 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE Sylvie Messier 
DIRECTRICE GÉNÉRALE Mona Beaulac 
SECRÉTAIRE-COMPTABLE Maude Bricault-Côté 

 
MENTION SPÉCIALE 

 

Bénévole 2010 Pauline Samson 

 
COMITÉS 2011 

 

RELATIONS PUBLIQUES 
Mona Beaulac 
 
ARTISANAT ET HORTICULTURE 
Ruth Robinson - Sylvie Messier - Mona Beaulac - 
Maude Bricault-Côté 
 
BOVINS DE BOUCHERIE 
Ruth Robinson 
 
BOVINS LAITIERS 
Pierrette Pelletier - Marie-Ève Rousselle - Béat Jaquet 
 
CHEVAUX et COMPÉTITION ÉQUESTRE (juillet) 
Mario Paquette 
 
PETITS ANIMAUX 
Richard Grimard 
 
SOUPER AU PORC BRAISÉ 
Gilles Santerre 
 
JEUNES ÉLEVEURS 
Pierrette Pelletier - Marie-Ève Rouselle - Béat Jaquet 
(bovins laitiers) 
Ruth Robinson (bovins de boucherie) 
 
PARADE 
Ralph Gilman - Claude Krans 
 
BILLETTERIE 
Sylvie Messier - Michel St-Louis 
 
SÉCURITÉ 
Tim Heyligen - Claude Krans 
 
TIRAGE 
Gilles Santerre 
 
TIR DE TRACTEURS DE FERME 
Tony Beugger - Claude Krans 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
01. Territoire - Pour exposer, les résidents du comté 
de Missisquoi et les non-résidents doivent détenir une 
carte de membre de la Société d'Agriculture de 
Missisquoi au coût de 10$. Les frais de la carte de 
membre pour l’année suivante seront déduits sur les 
prix totalisant 20$ et plus. 
 
02. Définitions - Sujet d’exposition : Un sujet est une 
unité animale se qualifiant pour une inscription dans 
une classe. Tout animal enregistré, qu’il appartienne à 
une ou plusieurs personnes (individuellement ou 
collectivement) est considéré comme étant le produit 
de la ferme ou de l’unité d’élevage où il est 
habituellement gardé. 
 

Exposant : Un exposant est un éleveur ou une 
organisation qui expose des animaux ou des produits 
de la ferme devant un juge spécifié par l'Exposition. 
 
 Unité d’élevage : Pour chaque classe, lorsque les 
mêmes intérêts sont répartis dans plus d'une unité 
d'élevage à titre particulier ou collectif, ces unités sont 
considérées comme une « unité d’élevage ». Dans tous 
les cas où il y a un doute qu’il existe plus qu’une unité 
d’élevage, l’interprétation doit être qu’il existe qu’une 
seule unité d’élevage. La responsabilité d'établir la 
preuve que ce sont deux unités d'élevages séparées est 
la responsabilité de l'exposant. 
 
 Une seule inscription par classe est donc 
admissible pour une telle ferme ou entreprise 
d'élevage, sauf dans les cas où la foire autorise deux 
inscriptions par classe. 
 
 Animal de race : Animal de race pure signifie un 
animal d’une race particulière qui est reconnue comme 
étant de race pure aux termes des règlements 
administratifs de l’association autorisée à enregistrer 
les animaux de cette race. 
 
03. Responsabilité - Tout exposant, visiteur, ou 
entrée sont sujets aux règlements. La Société décline 
toute responsabilité quant aux dégâts, pertes, vols ou 
autres dommages et accidents résultant d'une cause 
quelconque. 
 
04. Juges - Si un animal ou un exhibit présenté est 
de qualité inférieure, les juges auront l'autorité de ne 
décerner que le prix mérité. 
 

L'exposant qui influence ou cherche à influencer 
un juge dans l'exercice de ses fonctions d'une manière 
ou d'une autre sera privé de tout prix. La décision des 
juges est finale. 
 
05. Acceptation - Aucune entrée ne sera acceptée si 
elle ne convient pas à une des conditions suivantes:  

1) Les formulaires d’inscriptions sont propre-
ment complétés. 

2) Preuve de l’assurance. 
3) Paiement de toutes les inscriptions. 
4) Paiement de tous les dépositaires. 
5) Paiement des droits de société ou d’exposant. 
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Des frais de retard de 25$ seront appliqués à tout 
exposant s’inscrivant après la date limite. Le bureau 
de la Société d’Agriculture doit recevoir tous les 
documents avant la date limite. S’il manque qu’un seul 
de ces documents, les frais de retard s’appliqueront. 
 
06. Droits administratifs - La Société d’Agriculture 
de Missisquoi se réserve le droit de prélever dix 
pourcent (10%) de toutes les bourses données afin de 
couvrir les frais administratifs. 
 
07. Départ des animaux - Aucun camion ou 
remorque de chargement circulant sur le terrain avant 
18 heures, le dimanche 14 août, ne sera toléré. Les 
personnes ne respectant pas ce règlement seront 
privées de leur prix. 
 
08. Protêt - Tout protêt doit être soumis par écrit au 
secrétariat avant la fermeture de l'Exposition et doit 
être accompagné de 30$. Ce montant sera remboursé 
si le protestataire obtient gain de cause. Les officiers 
seuls peuvent disposer de tout litige. 
 
09. Changements - La direction se réserve le droit de 
modifier ou d'amender les présents règlements. Dans 
de tels cas, les exposants inscrits seront avisés avant 
le 31 juillet 2011. 
 
10. Roulottes - Chaque propriétaire de roulotte doit 
payer la somme de 60$ (taxes en sus) avec électricité 
et 40$ (taxes en sus) sans électricité pour la durée de 
son séjour sur le terrain. La direction demande aux 
exposants de limiter l'utilisation des systèmes de 
climatisation dans les roulottes durant la journée. 
 
11. L'assemblée générale annuelle de la Société se 
tiendra le samedi 10 décembre 2011 à Bedford. Seuls 
les membres ayant une carte de membre valide ont 
droit de vote à l'élection des administrateurs. Il y aura 
10 directeurs élus du comté et 1 provenant au large. 
 
12. Laissez-passer : Les exposants recevront un 
badge selon le modèle suivant : 
 
 
 
 
 
 

Ce badge donne accès à une personne au site de 
l’Exposition. 1 badge = 1 personne = toute la durée de 
l’Exposition (4 jours). La procédure est la suivante : 

 
 À l’envoi de votre inscription, veuillez nous 
envoyer (soit par la poste ou par courriel) des photos 
de toutes les personnes qui s’occuperont de vos 
animaux (selon le nombre de badges auquel vous avez 
droit) et inscrire leur nom derrière les photos (ou dans 
le nom du fichier électronique). La photo de la 
personne doit être assez claire pour la reconnaître et 
la grandeur du visage doit avoir une hauteur 
minimum de 1” ou 2,5 cm. Nous apprécierions que 
vous nous les fassiez parvenir le plus tôt possible pour 
que nous ayons le temps de produire les badges. 

 Les exposants recevront les laissez-passer 
suivants : Bovins et chevaux : 
   Laissez-passer Vignette(s) de 
Nombre  achetable stationnement 
de têtes Badges 10$/jour gratuit  
1-3 1 4 1 
4-8 2 8 2 
9 et plus 3 8 3 
 
 Vous pourrez vous procurer des passes-amis 
supplémentaires au coût de 32$ chacun (taxes 
incluses). 1 passe-ami = entrée pour 1 personne pour 
les 4 jours. 
 
13. Prix - Dans chaque classe, la règle suivante sera 
appliquée : pour que la liste de prix soit respectée, il 
doit y avoir un minimum de trois (3) exhibits. S’il y a 
seulement un (1) participant, le quatrième prix sera 
accordé, s’il y a deux (2) participants, le troisième et le 
quatrième prix seront accordés. 

 
Au cas où la Société n’aurait pas de fonds 

suffisants, les directeurs se réservent le droit de 
réduire les chèques des exposants proportionnelle-
ment. 

 
Si le chèque de prix d’un exposant n’est pas 

encaissé par celui-ci dans les six mois suivant sa date 
d’émission, la Société ne délivrera pas un nouveau 
chèque pour remplacer le précédent. 

 
Trophées perpétuels - Nous demandons que tous 

les trophées perpétuels remis aux exposants dans les 
années antérieures nous soient retournés avant le 
5 juillet 2011 au bureau de l’Exposition. 
 
14. Interprétation - Dans l’éventualité d’un 
désaccord entre le français et l’anglais, le français 
précédera. Les règlements généraux précéderont les 
règlements de sections. 
 
15. Stationnement - Aucun véhicule ne sera toléré 
sur le terrain durant l’événement. Seulement les 
véhicules d’urgence seront admis. Les véhicules de 
livraison pourront entrer sur le terrain entre 7 et 
9 heures A.M. uniquement. Tout véhicule qui ne 
devrait pas se trouver sur le terrain sera remorqué aux 
frais du propriétaire du véhicule. Comme l’année 
dernière, les exposants de chevaux, pourront se 
stationner par la rue Marziali (voir plan du site page 
12). 
 
16. Parade des animaux - La parade des animaux 
aura lieu dimanche le 14 août 2011 à 11h00. 
 
17. Site internet - Les exposants peuvent trouver 
des copies des règlements, des classes et des feuilles 
d’inscription sur notre adresse Internet : 
www.expobedford.com/infosexposants1. Les exposants 
peuvent également accéder à notre site Internet pour 
trouver d’autres d’informations sur l’Exposition 
agricole de Bedford : www.expobedford.com. 
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ESPÈCES CHEVALINES 
 
Mario Paquette  450 248-2422 ou 248-2539 

 
Comité Chevaux 2011 

PRÉSIDENT   Mario Paquette 
WESTERN/CLASSIQUE Karen Crandall & Sam Mosher 
GYMKHANA   Dale Mosher 
JEUNES    Kelly Giroux 
REINING    Jessica Plouffe 
PONEYS    Debbie Soule 
CHEVAUX LOURDS Daniel Pagé 
JEUX    Josh Pagé 
PHOTOGRAPHE  Winnie Mosher 
 
 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
01. Chaque race doit être exposée séparément et avoir 
au moins trois (3) exposants ainsi que dix-huit (18) 
sujets par race. Par contre, toutes les races ne 
remplissant pas ces conditions minimales pourront 
être jumelées ensemble pour que le concours soit tenu 
en autant que conjointement elles remplissent les 
conditions mentionnées plus haut. 
 
02. Les frais d'inscriptions, soit 40$ par tête pour les 
chevaux légers et 120$ par ensemble de 4 chevaux 
lourds, doivent parvenir au bureau de la Société 
d'Agriculture de Missisquoi, accompagnés du 
formulaire d'inscription avant le 15 juillet 2011. La 
Société ne sera pas responsable d’aucune erreur ou 
omission à moins que les inscriptions n'aient été faites 
lisiblement sur les formulaires d'inscription rattachés 
à ce programme. 
 

Les frais d’inscription incluent un nombre illimité 
de classes Licou et/ou Attelage et Selle (Sections 101 à 
106) par cheval inscrit. 

 
 Il y aura des frais de 5$ par classe modifiée après 
la date limite (15 juillet). Aucun changement ne sera 
possible après le mercredi 10 août 2011. 
 

Des frais de retard de 25$ seront appliqués à tout 
exposant s’inscrivant après la date limite (15 juillet). Le 
bureau de la Société d’Agriculture doit recevoir les 
documents ci-dessous avant la date limite. S’il manque 
qu’un seul de ces documents, les frais de retard 
s’appliqueront. Chevaux : feuilles d’inscription, copies 
d’enregistrement (licou – races pures), copie de 
l’assurance, copies des Test de Coggins et paiement. 
 
03. Tous les exposants doivent montrer une preuve 
de leurs assurances personnelles. 
 
04. Tous les chevaux qui entrent sur le terrain de 
l’Exposition doivent être testés négatif au test 
Coggins. Le test doit avoir été fait après le 
1er septembre 2009. 
 

05. L’arrivée des animaux sera acceptée seulement le 
mercredi 10 août, dans la soirée et dans la nuit. Tous 
et chacun devront être en place pour le jeudi, le 
11 août 2011 à 8h00. 

06. Toutes les stalles doivent être nettoyées chaque 
matin avant 8h00. Veuillez noter que la nettoyeuse 
dans la grande écurie ne sera pas en opération 
pendant l’Exposition, donc il sera nécessaire de sortir 
le fumier à la brouette. 
 
07. Tous les sujets doivent être la propriété de 
l’exposant. L’exposant est le propriétaire du cheval, le 
cavalier est le participant. 
 
08. Un maximum de 10 sujets par unité d’élevage est 
autorisé. 
 
09. Au licou, aucun sujet ne peut concourir dans 
plus d’une classe. 
 
10. Les poulains et pouliches de l’année ne 
participent pas au championnat. 
 
11. Si un(e) exposant(e) maltraite sa bête, il devra 
quitter l’exposition. Les chevaux en mauvais état ou 
ayant une mauvaise cote de chair seront refusés. 
 
12. Le juge a le dernier mot dans le ring. Seul le 
juge peut accorder une exception aux règlements en 
vigueur. 
 
13. Le responsable des chevaux a le dernier mot 
quant aux changements ou modifications à apporter 
ainsi que dans les cas de désaccord à l’extérieur du 
ring. 
 
14. Il y aura une rencontre des exposants de chevaux 
près du ring jeudi le 11 août 2011 à 10h00. 
 
15. Il faut avoir un minimum de 18 ans pour monter 
ou manipuler un étalon dans toutes les classes. 
 
16. Il est interdit de se promener à cheval près de 
l’aire de compétition. Toutefois, il y a un ring de 
pratique à la disposition des exposants en tout temps. 
 
17. Le nombre d’emplacements (box) est réduit car la 
Société d’Agriculture opère un Centre Équestre dans la 
grande écurie. La Société de peut garantir les mêmes 
places que l’an passé. Les emplacements sont attribués 
selon la date de réception de l’inscription. Votre 
inscription est considérée lorsqu’elle est complète. 
 
18. Toute personne qui triche ou tente de le faire sera 
disqualifié pour toute la durée de l’Exposition. 
 
 

RÈGLEMENTS - CLASSES DE SELLE 
 
19. Quelle que soit la classe, il n’y a aucune pénalité 
pour la perte de chapeau. 
 
20. Le participant a une minute pour entrer dans le 
ring après l’appel de son numéro par l’annonceur. 
 
21. Pour les classes de vitesse, s’il y a plus de 
5 secondes de refus d’exécution, le participant est 
éliminé. 
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22. Au son du sifflet, les participants sont priés de 
sortir immédiatement du ring. 
 
23. La compétition sera soumise aux règlements de la 
Fédération Équestre du Québec. Vous pouvez vous 
procurer le livre des règlements au bureau de 
l’Exposition, au coût de 4$ l’exemplaire ou vous 
pouvez aller sur le site internet suivant : 
www.feq.qc.ca/westerncompetitionslivrereglements. 
 
24. Tous les cavaliers doivent suivre les patrons 
illustrés. À chaque modification au patron, il y aura 
10 secondes supplémentaires de pénalité. 
 
25. La tenue vestimentaire de style western ou 
classique est obligatoire pour toutes les classes. 
 
26. L’âge des participants est toujours celui au 
1er janvier de l’année de l’Exposition. 
 
Classes de Jeunes et de Poneys 
27. Le casque protecteur est OBLIGATOIRE pour 
tous les concurrents de 16 ans et moins.  
 
28. Les classes de poneys sont offertes aux 
participants de 16 ans et moins. 
 
29. Les classes de jeunes sont offertes aux 
participants de 18 ans et moins. 
 
30. Les jeunes de 18 ans et moins doivent fournir une 
photocopie de leur carte d’assurance-maladie. Ceux 
qui ne pourront fournir cette copie ne pourront 
concourir. 
 
31. La tenue vestimentaire de style western est 
obligatoire pour les classes de gymkhana. 
 
Classes pour Adultes 
32. Les classes pour adultes sont offertes aux 
participants de 19 ans et plus. 
 
33. Le port de jambières (« chaps ») est facultatif. 
 
 

 
 

CLASSES DE LICOU 
 
Le jugement des classes de licou aura lieu jeudi le 
11 août 2011 à partir de 10 heures et se déroulera 
dans l’ordre suivant : 

 
Section 5 - Poney 
Section 6 - Chevaux légers enregistrés 
Section 7 - Chevaux légers croisés 
Section 1 - Belge 
Section 2 - Percheron 
Section 3 - Clydesdale 
Section 4 - Chevaux de trait enregistrés ou non 

 
 
SECTIONS 1, 2 & 3 - LICOU POUR CHEVAUX DE 

TRAIT ENREGISTRÉS 
 
Belge, Percheron, Clydesdale 

 
Liste de prix 

 1er 2e 3e 4e  5e 

 90$ 75$ 60$ 55$ 50$ 

 
Classes : 
 
01. Poulain d’un (1) an enregistré (né en 2010) 

 
02.  Poulain de 2 ans enregistré (né en 2009) 

 
03. Étalon enregistré âgé de 3 ans et plus (né en 2008 
ou avant) 

 
04. Poulain ou pouliche enregistré(e) né(e) en 2011 

 
05. Jument poulinière enregistrée accompagnée de 
son poulain ou de sa pouliche 

 
06. Pouliche d’un (1) an enregistrée (née en 2010) 

 
07. Pouliche de 2 ans enregistrée (née en 2009) 

 
08. Jument enregistrée âgée entre 3 et 6 ans (née 
entre 2005 et 2008) 

 
 
SECTION 4 - LICOU POUR CHEVAUX DE TRAIT 

ENREGISTRÉS OU NON 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e  5e 

 40$ 30$ 25$ 20$ 10$ 

 
Classes : 
 
01. Jument de 7 ans ou plus (née en 2004 ou avant) 

 
02. Hongre de tous âges, toutes races. 

 
 



 6

SECTION 5 - LICOU POUR PONEY 
 
- Croisés ou pur-sang 
- 14 mains 1 ou moins 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 
 25$ 20$ 15$ 10$ 8$ 
 
Classes: 
 
01. Étalon 
 
02. Jument poulinière accompagnée de son poulain 
ou de sa pouliche.  
 
03. Jument et hongre de tous âges. 

 
 

SECTION 6 - LICOU POUR CHEVAUX LÉGERS 
ENREGISTRÉS 

 
(Quarter horse, Paint, Arabe, autre) 
Chevaux enregistrés seulement 
 
* Lorsqu’il y aura 3 inscriptions ou plus d’une même 
race, cette race aura sa propre classe. 
 
A - Quarter Horse 
B - Paint 
C – Arabe 
D - Autres races 
 

Liste de prix 
 1er  2e 3e 4e 5e 
 40$ 30$ 25$ 20$ 10$ 
 
Classes : 
 
01. Étalon 
 
02. Jument et hongre 1 an et 2 ans (né[e] en 2010 et 
2009) 
 
03. Jument et hongre 3 ans et plus (né[e] en 2008 ou 
avant) 
 
 

SECTION 7 – LICOU POUR CHEVAUX LÉGERS 
 
(Chevaux croisés) 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 
 30$ 25$ 20$ 15$ 10$ 
 
Classes : 
 
01. Jument et hongre croisé 
 
02. Jument poulinière avec son poulain ou sa  
pouliche (enregistrés et croisés) 

 
 

CLASSES POUR CHEVAUX ATTELÉS ET SELLE 
 

SECTION 101 - CHEVAUX DE TRAIT ATTELÉS 
 

- Belge, Percheron, Clydesdale 
- 1 seule voiture par classe par unité d'élevage 
- Chevaux de trait enregistrés ou non 
 

Classes : 
 

01. Paire de chevaux de trait attelée à une voiture à 
4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 80$ 65$ 60$ 55$ 45$ 
 

02. Parcours d’obstacles, cheval de trait attelé en 
simple à une voiture à 2 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 45$ 30$ 25$ 20$ 10$ 
 

03. Cheval de trait attelé en simple à une voiture à 
2 roues, conduit par une femme 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 45$ 30$ 25$ 20$ 10$ 
 

04. Paire de chevaux de trait attelée à une voiture à 
4 roues, conduit par une femme et un assistant 

 1er 2e 3e 4e 5e  
 70$ 60$ 50$ 40$ 30$ 
 

05. Deux paires de chevaux de trait attelées à une 
voiture à 4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e  
 130$ 110$ 95$ 75$ 55$ 

(Trophée – Roger et Anne-Marie Santerre) 
 

06. Attelage en flèche à une voiture à 4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e  
 80$ 65$ 60$ 55$ 45$ 
 

07. Parcours d’obstacles, paire de chevaux de trait 
attelée à une voiture à 4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 45$ 30$ 25$ 20$ 10$ 

    (Trophée - Maçonnerie Sutton) 
 

08. Arbalète, trois chevaux de trait attelés à une 
voiture à 4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 80$ 65$ 60$ 55$ 45$ 
 

09. Sacs musicaux pour chevaux de trait 

 1er 2e 3e 4e 5e  
 70$ 60$ 50$ 40$ 30$ 
 

10. Troïka, trois chevaux de trait attelés à une voiture 
à 4 roues 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 80$ 65$ 60$ 55$ 45$ 
 

11. Paire de chevaux de trait attelée à une voiture à 
4 roues, conducteur de 16 ans et moins avec un assistant 

 1er 2e 3e 4e 5e 
 70$ 60$ 50$ 40$ 30$ 
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SECTION 102 - PONEY ATTELAGE & SELLE 
(Cheval de 14 mains 1 et moins) - CAVALIER DE 

16 ANS ET MOINS 
 

Le casque protecteur est OBLIGATOIRE pour 
toutes les classes de cette section. 
 

(Classe 08 ouvert) 
 
Note : Un cavalier qui monte un poney ne peut monter 
dans les classes adultes. 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e  
 25$ 15$ 10$ 5$ 5$ 
 
Classes : 
 
01. Plaisance western et classique 
 
02. Barils 
 
03. Classe surprise 
 
04. Œuf et cuillère 
 
05. Parade western 
 
06. Trou de serrure 
 
07. Course 
 

08. Poney attelé - ouvert 
 
09. Poney attelé - conducteur 16 ans et moins 
 
 

SECTION 103 - CLASSES DE DÉBUTANTS 
 

Le casque protecteur est OBLIGATOIRE pour tous 
les concurrents de 16 ans et moins. 
 

Si vous êtes inscrit dans cette section (103), vous ne 
pouvez vous inscrire dans d’autres sections à 
l’exception de la classe Costume (105-08). 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 
 20$ 15$ 10$ 5$ 5$ 

 
Classes : 
 
01. Marche et trot - cheval, western et classique 
 
02. Marche et trot - poney, western et classique. 
Cavalier de 16 ans et moins 
 
03. Équitation à la laisse - cheval ou poney, western 
et classique. Marche seulement. Cavalier de 7 ans et 
moins, guide de 16 ans et plus 

(Le trophée et les médailles de cette classe sont 
commandités par le groupe M&M Transport) 
 
04. Sacs musicaux à la laisse - cheval ou poney, 
western et classique. Marche seulement. Cavalier de 8 
ans et moins, guide de 16 ans et plus. 

SECTION 104 - CLASSES DE CHEVAUX POUR 
JEUNES DE 18 ANS & MOINS 

 
Le casque protecteur est OBLIGATOIRE pour tous 
les concurrents de 16 ans et moins. 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 
 25$ 20$ 15$ 10$ 5$ 

 
Classes : 
 
01. Plaisance western 
 
02. Plaisance classique 
 
03. Équitation western et classique 
 
04. Poney Express 
 
05. Barils 
 
06. Trou de serrure 
 
07. Drapeau 
 
08. Course en slalom 

 
09. Obéissance aux commandements western ou 
classique 
 
10. Sacs musicaux 

 
Le trophée du meilleur pointage en Gymkhana est 
commandité par la famille Gautrey de Cookshire.  
 
 
SECTION 105 - CLASSES POUR CHEVAUX - OUVERT 
 
Le casque protecteur est OBLIGATOIRE pour tous 
les concurrents de 16 ans et moins. 
 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 
 25$ 20$ 15$ 10$ 5$ 

 
Classes : 
 
01. Parcours de saut relais cheval - chien 
 
02. Parcours de barils relais cheval - chien 
 
03. Course en double 
 
04. Hunter Hack 
 
05. Œuf et cuillère 
 
06. Parade western 
 
07. Costume - cheval ou poney 
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SECTION 106 - CLASSES DE CHEVAUX POUR 
ADULTES 

 

Liste de prix 
 1er 2e 3e 4e 5e 

 35$ 30$ 25$ 20$ 10$ 
 

Classes : 
01. Plaisance western - pour femmes 
(Commandité par la Municipalité de Notre-Dame de 
Stanbridge) 
 
02. Plaisance classique 
 
03. Jack Benny plaisance western et classique 
(39 ans et plus) 
 
04. Drapeau 
 
05. Barils 
 
06. Trou de serrure 
 
07. Course en slalom 
 
08. Relais 
 
09. Obéissance aux commandements western 
 

10. Obéissance aux commandements classique 
 

11. Plaisance western - pour hommes 
 

12. Reining (patron #6) 
  
13. Parade western 
 
14. Équitation western et classique 

 
SECTION 107 - CLASSES DE BOURSES OUVERTES 
 

Classe spéciale : 
A. Sans selle (5$ entrée) - chevaux (Le gagnant 
gagne le lot provenant de cette classe.) 

 
Le participant qui veut faire cette section doit s’inscrire 
aux 5 classes. L’argent provenant de l’inscription de 
cette section est remis en bourses aux 1er, 2e et 3e 
meilleurs pointages de l’événement. 
 
L’inscription à cette section se fait à l’avance (avant le 
15 juillet). Les frais d’inscription pour cette section est 
de 25$. Ce montant doit être remis en argent comptant 
à Karen Crandall lorsque les participants recevront 
leur enveloppe contenant les numéros, etc. 
 

Classes : 
01. Poney Express 
 
02. Prise de l’anneau à la lance 
 
03. Course en forme de 8 
 
04. Peppermint Twist 
 
05. Course 

HORAIRE DES JUGEMENTS 
 
 

JEUDI 11 AOÛT 2011 
 

JEUDI AVANT-MIDI 10:00 
Sections 5 à 7 Classes de licou pour chevaux légers et 

poneys 
 
 

JEUDI APRÈS-MIDI 
Sections 1 à 4 Classes de licou pour chevaux lourds 
 
Suivra immédiatement après les classes de licou pour 
chevaux lourds : 
102-08 Poney attelé - ouvert 
102-09 Poney attelé - conducteur 16 ans et moins 
104-03 Équitation western et classique - jeune, cheval 
101-03 Cheval de trait attelé à une voiture à 2 roues, 

conduit par une femme 
106-14 Équitation western et classique - adulte 
 
 
 

VENDREDI 12 AOÛT 2011 
 

VENDREDI AVANT-MIDI 10:00 
101-06 Attelage en flèche à une voiture à 4 roues 
106-02 Plaisance classique - adulte 
104-02 Plaisance classique - jeune, cheval 
102-01 Plaisance western et classique - poney 
103-02 Marche et trot - poney - débutant 
106-03 Jack Benny plaisance 
101-10 Troïka, voiture à 4 roues 
 
 

VENDREDI APRÈS-MIDI 
105-06 Parade western - cheval 
101-01 Paire de chevaux de trait attelée à une voiture 

à 4 roues 
102-02 Barils - poney 
102-07 Course - poney 
104-01 Plaisance western - jeune, cheval 
101-08 Arbalète, trois chevaux de trait attelés à une 

voiture à 4 roues 
106-01 Plaisance western, femmes - adulte 
106-11 Plaisance western, hommes - adulte 
103-01 Marche et trot - cheval - débutant 
101-07 Parcours d’obstacles, paire de chevaux de trait 

attelée à une voiture à 4 roues 
 
 

VENDREDI SOIR 
104-08 Course en slalom - jeune, cheval 
106-07 Course en slalom - adulte 
107-04 Peppermint Twist 
104-06 Trou de serrure - jeune, cheval 
106-06 Trou de serrure - adulte 
104-07 Drapeau - jeune, cheval 
106-04 Drapeau - adulte 
107-05 Course 
106-08 Relais - adulte 
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SAMEDI 13 AOÛT 2011 
 

SAMEDI AVANT-MIDI 9:00 
 
103-03 Équitation à la laisse - débutant 
101-02 Parcours d’obstacles, cheval de trait attelé en 

simple à une voiture à 2 roues 
106-10 Obéissance aux commandements classique - 

adulte 
105-04 Hunter Hack - cheval 
101-11 Paire de chevaux de trait attelée à une voiture 

à 4 roues, conducteur de 16 ans et moins avec 
un assistant 

105-05 Œuf et cuillère - cheval 
102-04 Œuf et cuillère - poney 
107-A   Sans selle (5$ entrée) - cheval 
103-04 Sacs musicaux à la laisse - débutant 
 
 

SAMEDI APRÈS-MIDI 
105-07 Costume - cheval ou poney 
106-09 Obéissance aux commandements western - 

adulte 
104-09 Obéissance aux commandements western ou 

classique - jeune, cheval 
102-03 Classe surprise - poney 
106-13 Parade western - adulte 
102-06 Trou de serrure - poney 
104-10 Sacs musicaux - jeune, cheval 
105-02 Parcours de barils relais cheval - chien 
105-01 Parcours de saut relais cheval - chien 
102-05 Parade western - poney 
 
 

SAMEDI SOIR 
101-05 Deux paires de chevaux de trait attelées à une 

voiture à 4 roues 
104-04 Poney Express - jeune, cheval 
107-01 Poney Express 
107-02 Prise de l’anneau à la lance 
104-05 Barils - jeune, cheval 
106-05 Barils - adulte 
107-03 Course en forme de 8 
105-03 Course en double - cheval 
 
 
 

DIMANCHE 14 AOÛT 2011 
 

DIMANCHE APRÈS-MIDI 
106-12 Reining (patron #6) - adulte 
101-04 Paire de chevaux de trait attelée à une voiture à 

4 roues, conduit par une femme et un assistant 
101-09 Sacs musicaux pour chevaux de trait 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PATRONS 
 

Il n’y a aucun patron pour les classes d’équitation. 
 
Parcours d’obstacles - cheval de trait  
(101-02, 101-07) 
La course doit se faire au pas et au trot seulement. Le 
galop entraîne automatiquement l’élimination du 
concurrent. 1 balle = 3 sec. 1 cone = 5 sec. 

 
 
Œuf et cuillère (102-04, 105-05) 
Les participants doivent circuler sur la piste au pas et 
au trot en transportant un œuf dans une cuillère sans 
le laisser tomber. Si le participant touche à son œuf, il 
sera éliminé. 

 
Sac musicaux (103-04, 104-10) 
Les participants circulent sur la piste pendant que la 
musique joue. Lorsque la musique s’arrête, les 
cavaliers doivent descendre de leur cheval, toucher au 
mur et se rendre sur un sac situé au milieu du 
manège. Le jeu continue quand la musique 
recommence. Au trot seulement. 
 
Parcours de sauts d’obstacles relais cheval-chien 
(105-01) 
Le but de cette classe est d’exécuter le parcours du 
cheval et du chien le plus rapidement possible. Le 
temps démarre lorsque le cheval passe devant le 
chronomètre et termine lorsque le chien passe devant 
le chronomètre. Le cheval doit effectuer 3 sauts, à 
l’allure qu’il désire, ensuite il va donner le relais au 
couple maître-chien qui se tient en B. Le couple 
maître-chien doit ensuite effectuer son parcours de 3 
sauts et aller passer devant le chronomètre pour 
mettre fin à l’épreuve. 
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* Pénalité de 4 secondes par barre tombée par le 
cheval et 2 secondes par barre tombée par le chien. 

 
 
Patron #6 (106-12) 
Le cheval peut se rendre au centre du manège au pas 
ou trot. Le cheval doit être au pas ou arrêté avant 
de débuter le patron. Commencer au centre du 
manège, face au mur ou à la clôture de gauche. 
 
01. Compléter quatre vrilles vers la droite. 
 
02. Compléter quatre vrilles vers la gauche - hésiter. 
 
03. Commencer sur le pied gauche, compléter 
trois cercles vers la gauche : les deux premiers cercles 
grands et rapides; le troisième cercle petit et lent. 
Changer de pieds au centre du manège. 
 
04. Compléter trois cercles vers la droite : les 
deux premiers cercles grands et rapides; le troisième 
cercle petit et lent. Changer de pieds au centre du 
manège. 
 
05. Commencer un grand cercle rapide vers la 
gauche mais ne pas refermer ce cercle. Galoper 
parallèlement au côté droit du manège et dépasser la 
borne du centre. Effectuer une volte-face vers la droite 
à au moins 6 mètres (20 pieds) du mur ou de la 
clôture - aucune hésitation. 
 
06. Continuer en revenant dans les traces du cercle 
précédent mais ne pas refermer ce cercle. Galoper 
parallèlement au côté gauche du manège et dépasser 
la borne du centre. Effectuer une volte-face vers la 
gauche à au moins 6 mètres (20 pieds) du mur ou de 
la clôture - aucune hésitation. 
 
07. Continuer en revenant dans les traces du cercle 
précédent mais ne pas refermer ce cercle. Galoper 
parallèlement au côté droit du manège et dépasser la 
borne du centre. Effectuer un arrêt en glissade à au 
moins 6 mètres (20 pieds) du mur ou de la clôture. 

Reculer d’au moins 3 mètres (10 pieds). Hésiter afin de 
démontrer que le parcours est terminé. 
 
Le concurrent doit descendre du cheval, enlever la 
bride et la présenter pour vérification au juge désigné. 

 
 
Poney express (107-01) 
Suivre le contour du manège et passer entre les cônes 
et les bords du manège pendant tout le trajet. Il y a 10 
secondes de pénalité si le sac a été manqué. 

 
 
Prise de l’anneau à la lance (107-02) 
Suivre le contour du manège et passer entre les cônes 
et les bords du manège pendant tout le trajet. Il y a 5 
secondes de pénalité par anneau manqué. 
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Course en forme de 8 (107-03) 
Commencer le parcours au centre du manège et faire 
un trajet en forme de 8 autour des deux barils. La fin 
du parcours se termine au centre du manège. La forme 
en 8 doit être fermée. Il y a 5 secondes de pénalité si le 
baril tombe. 

 
 
Peppermint twist (107-04) 
Contourner les poteaux et barils comme illustré. Il y a 
5 secondes de pénalité s’il un baril ou un poteau 
tombe. 

 
 
Course (107-05) 
Faire le tour du baril et revenir. Il y a 10 secondes de 
pénalité si le baril tombe. 

 
 
 
 
 
 

 



 12

 
 

    
S
ta
ti
o
n
n
e
m
e
n
t 

e
x
p
o
sa
n
ts
 

E
x
h
ib
it
o
r
’s
 

p
a
r
k
in
g
 

    
S
ta
ti
o
n
n
em

en
t 

C
h
ev
a
u
x
 e
t 
p
et
it
s 

a
n
im
a
u
x
 

 
P
a
rk
in
g
 –
 H
o
rs
e
s
 

a
n
d
 S
m
a
ll
 a
n
im
a
ls
 

    
S
ta
ti
o
n
n
em

en
t 

B
o
vi
n
s 
la
it
ie
rs
 e
t 
d
e 

b
o
u
ch
er
ie
 

 
P
a
rk
in
g
 –
 D
a
ir
y
 a
n
d
 

b
e
e
f 
c
a
tt
le
 


